


 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas  suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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Rapport d'inspection

108431

8629 Boulevard Saint-Laurent
Montréal, Québec
H2P 2M9

Établissement #

BAR LOUNGE ROCKSTAR / GOURMETS DES ILES Exploitant :
Dossier :

GOINSAMY CHINATHOO
2255501-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

ÉlevéMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Nul ne peut préparer, recevoir, détenir, donner ou vendre  tout produit destiné à la
consommation humaine qui est impropre, altéré de manière à le rendre impropre,
dont l'innocuité n'est pas assurée pour cette consommation ou qui n'est pas
conforme aux exigences de la présente loi et des règlements.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Il est interdit d'utiliser la laine d'acier pour nettoyer les surfaces qui entrent en contact
avec les aliments.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Aliments maintenus à une température
internesupérieure à 4°C:
- dans l'aire de service: lait aux fraises à 8,7C,
boulettes de chayote à 13,0C
- dans la cuisine: un seul réfrigérateur non fonctionnel
avec une boîte remplie d'oeufs à 20,5C

La température ambiante du réfrigérateur était de
13,7°C.

Aliment dont l'innocuité n'est pas assurée. aliments
conservés dans des températures au délà de 4C (lait
aux fraises et boulettes de chayote)
produits préparés dans une cuisine infesté de souris:
crêpes, carottes, pommes de terre cuites.

Présence d'excréments de souris :
- au bar: sur les tablettes d'entreposage, sur la
vaisselle prête à être utilisé, sur le comptoir de travail,
sur le plancher
- cuisine: sur les tablettes d'entreposage, sur le
plancher, sur la tablette sous la plaque de cuisson et
autres
- salle d'entreposage: sur la tablette parmi
l'emballage uni-service, sur le plancher, présence
d'une souris morte dans une trappe collante.

Usage de laine d'acier pour laver les surfaces en
contact avec les aliments.

Insalubrité générale des lieux, du matériel, de
l'équipement et des ustensiles dans les aires de
préparation, de service et d'entreposage.

Action prise :

Action prise :

Action prise :

aliments éliminés.

aliments éliminés.

élimimnation de laine d'acier.

1 *

2 *

3 *

4

5 *

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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AUTRES REMARQUES

1

2

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

La personne autorisée peut, dans l'exercice de ces fonctions et pour une période
d'au plus dix jours, ordonner à l'exploitant de l'établissement visé à l'article 33 de
cesser ou de restreindre dans la mesure qu'elle détermine l'exploitation de cet
établissement lorsqu'elle a des motifs raisonnables de croire qu'il en résulte un
danger imminent pour la vie ou la santé des consommateurs.

Un employé affecté à la préparation ne portait pas de
résille ni de bonnet.

Une ordonnance de restriction des activités est
remise au responsable.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

L'exploitant doit utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et
entretenus de manière à permettre l'exécution des opérations d'une façon
hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de
manière à ne pas contaminer les produits.

Lieu encombré, ne permet pas l'exécution des
opérations d'une façon hygiénique.

Loi P-29, art. 3

Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

Nul ne peut préparer, détenir en vue de la vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération, recevoir, acheter pour fins de revente,
mettre en vente ou en dépôt, vendre, donner à des fins promotionnelles, transporter, faire transporter ou accepter pour transport, tout produit
destiné à la consommation humaine qui est impropre à cette consommation, qui est altéré de manière à le rendre impropre à cette consommation,
dont l'innocuité n'est pas assurée pour cette consommation ou qui n'est pas conforme aux exigences de la présente loi et des règlements.

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment à une
température interne et ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis pour l'application d'un
procédé de fabrication ou d'un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute température.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

Aliment impropre, altéré, innocuité non assurée, non conforme aux lois et règlements

Température de conservation, produits altérables à la chaleur

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Propreté des lieux

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 917940

Loi P-29, art. 3   2,500$

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

à   25,000$Aliment impropre, altéré, innocuité non assurée, non conforme aux lois et règlements

6

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

  1,000$

  1,000$

    500$

à

à

à

  30,000$

  30,000$

  15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Température de conservation, produits altérables à la chaleur

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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